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Aujourd'hui 23 juin 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présidence de Mr Didier CAZABONNE de 15H55 à 16H00-Mr le Maire quitte la séance de
15H55 à 16H00.
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI,
Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN,
Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY,
Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU,
Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques
COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mme Anne WALRYCK (présente jusqu'à 16h40)

 
Excusés :

 
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Médiathèque de Caudéran. Construction.
Concours de maîtrise d'oeuvre sur

esquisse. Composition du Jury. Autorisation
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux souhaite étendre son réseau d'établissements dédiés à la lecture
publique et procéder à la construction d'une médiathèque dans le quartier de Bordeaux
Caudéran. Ce nouvel  établissement sera situé à l'angle de l'avenue de Lattre de Tassigny
et de la rue Domion.
 
 Il est envisagé de créer une bibliothèque d’environ 1600m² qui comprendra :
 

- un espace d’accueil des publics dédiés à la présentation des collections et à
l’animation du lieu
- une salle d’activités mutualisables
- une espace dédié aux services internes (bureaux, traitement des documents,….)
- les espaces techniques nécessaires au fonctionnement du lieu
- les aménagements intérieurs connexes
 

 
Le montant total de l’opération, incluant les frais d’études (maîtrise d’œuvre, contrôle,
coordination travaux et sécurité/santé, études géotechniques), les provisions financières
(aléas, révisions) et les travaux de construction et d’aménagement sont estimés 6 000 000M
€ TTC –valeur Novembre 2013.
 

La part de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux s’élève 4 000 000 M € HT.
 
 
Par délibération D-2013/662 du 18 novembre 2013, vous avez autorisé Monsieur le Maire
à lancer le concours de maîtrise d’œuvre en vue de la construction d’une médiathèque dans
le quartier de Bordeaux Caudéran et vous avez procédé à la désignation des membres élus
du jury.
 
Suite  au renouvellement du Conseil municipal et conformément  à l’Art. 24 du Code des
Marchés Publics, il convient pour déterminer l'équipe de maîtrise d'œuvre, de désigner un
jury qui se réunira pour donner un avis sur les projets qui seront remis par les trois candidats
dans les conditions suivantes :
 
Ce jury est composé, conformément aux dispositions des Articles 22 et 24 du Code des
Marchés Publics:
 
- du Maire, Président de droit ou son représentant
 
- de membres du Conseil Municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au
plus fort reste, au nombre de 5 titulaires et de 5 suppléants,
 
- des personnalités désignées par le président du jury et dont la participation présente un
intérêt particulier au regard de l’objet du concours (maximum 5 personnalités),
 
- des personnes qualifiées désignées par le président du jury, à raison d’au moins 1/3 des
membres du jury, ayant la même qualification ou une qualification équivalente à celle exigée
 
L’ensemble de ces membres ont voix délibérative.
 
Le Président du jury peut inviter le comptable public et un représentant du Directeur Général
de la Concurrence de la Consommation et de la Répression des Fraudes. Ils ont voix
consultative.



 

 
Le Président du jury peut faire appel au concours d’agents de la collectivité compétents dans
la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics. Ces agents
ont voix consultative.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir procéder à
la désignation des membres élus du jury:
 
Membres titulaires:
 
- F. ROBERT
 
- E. GENTILLEAU
 
- P. LOTHAIRE
 
- E. TOUTON
 
- D. JAMET
 
 
Membres suppléants:
 
- N. FLORIAN
 
- A. DUPOUY
 
- L. JARTY-ROY
 
- M. DUCHENE
 
- N. GUENRO
 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 23 juin 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


